Tumultes 04/11/08 – Les prisons de la misère

Cher Monsieur Tumultini, vous savez que ma chronique lunatique, comme son nom l’indique, varie en fonction de mes humeurs… . En ce début du mois de novembre 2008, j’aurais pu rire du fait que les gouvernements des pays les plus riches redécouvrent, après les avoir dénoncées pendant 25 ans, les vertus de l’interventionnisme et de la régulation. J’aurais également pu choisir de me gausser de notre minuscule président qui a tendance à se prendre pour un super héros de l’alter mondialisme en ces temps de crise financière. Plus drôle encore, j’aurais pu vanter les nouveaux défis de supersarko qui prétend partir en guerre contre l’immoralisme du capitalisme ou l’hypocrisie des paradis fiscaux pour mieux préserver les intérêts des plus riches sans que les autres n’y trouvent rien à redire.

Mais voilà, je ne suis pas d’humeur à rigoler.  Quand on prétend vouloir moraliser un système par essence injuste, on commence par balayer devant sa porte et notre omniprésident a du travail de ce côté là. Le sociologue Loic Wacquant a montré à travers deux ouvrages (Punir les pauvres. Le nouveau gouvernement de l'insécurité sociale, Marseille, Agone, 2004.  et Les Prisons de la misère, Paris, Raisons d'Agir, 1999) que la criminalisation des populations paupérisées était un corollaire de l’accroissement des inégalités provoqué par les politiques néolibérales. Aux Etats Unis, depuis les années 60, s’est opéré un basculement de l’Etat providence vers l’Etat pénitentiaire. Le gouvernement français a une fois de plus fait le choix de copier son voisin d’outre atlantique en créant de toute pièce la foutaise du « sentiment d’insécurité » et en reprenant à son compte le concept à géométrie variable de « tolérance zéro ». Une société incapable de proposer une place digne à tous ses membres et dont le crédo est la lutte de tous contre tous détruit le lien social et produit toujours plus d’injustices. Elle refuse de surcroît de les assumer en utilisant l’enfermement comme un châtiment réservé aux indociles, à tous ceux qui ne trouvent pas ou refusent de trouver leur place ou à ceux qui ne voient pas pourquoi ils n’auraient pas droit, dans une société vulgaire de publicité et d’opulence, à leur part du gâteau.

On sait très bien que la prison, loin de régler quelque problème que ce soit encourage la criminalité, la folie et la haine de la société. Ce gâchis intolérable n’est pas prêt de disparaître puisque le gouvernement s’entête dans sa stratégie du tout sécuritaire et travaille à remplir des prisons déjà surpeuplées à coup de peines planchers, de rétention de sûreté rétroactive et de multiplications de nouveaux délits. On atteint donc un paradoxe de taille : la prison, censée punir des personnes qui ont enfreint la loi, se transforme en zone de non droit, en zone hors-loi, ce qui lui enlève le peu de légitimité qui lui restait. La France est ainsi régulièrement montrée du doigt en matière de conditions d’emprisonnement, de non respect des droits des détenu-e-s et d’abus de pouvoir de toute sorte. Et pourtant, rien ne bouge. Il faut croire que ceux qui par leur simple existence révèlent à notre société ses contradictions profondes ne méritent pas qu’on leur applique des principes de morale dont on se vante dans d’autres contextes. Le pire délit des détenu-e-s est de nous donner mauvaise conscience. C’est sans doute pour cela qu’il ne méritent, au mieux, que l’indifférence et l’oubli.

Notre petit président, qui n’hésite pas à clamer son humanisme ne semble pas choqué que des gamins soient enfermés dans des prisons. Il fait même de la révision de l’ordonnance de 1945 sur la délinquance des mineurs un cheval de bataille. Après tout, dans la petite tête du petit Nicolas, chacun est seul responsable de son destin, qu’il ait 3, 6 ou 17 ans. En France, depuis le début de l’année, 93 prisonniers se sont suicidés en prison. 3 mineurs se sont donné la mort à quelques jours d’intervalle entre les mois de septembre et octobre. Certains médias ont expliqué que les simulacres de suicides étaient destinés à faire pression sur les gardiens pour obtenir des faveurs telles que la permission de regarder la télé ou de jouer à la console vidéo. Bref, on en viendrait presque à nous expliquer que ces gamins de 16 ans se sont tués…pour rire. Dites moi, M. Tumultini, entre des jeunes délinquants, des journalistes aux bottes du pouvoir et des ministres incompétents et cyniques, qui choisiriez-vous d’interner en priorité?

Stray cats – I fought the law

· Site de l’OIP (Observatoire International des Prisons) : 

http://www.oip.org/presentation/presentation_generale/ 

· Quand des intellectuels français pensaient à autre chose que passer à la télé : le Groupe d’Information sur les Prisons : http://fr.wikipedia.org/wiki/Groupe_d'information_sur_les_prisons 

· Entretien avec Loic Wacquant  autour du livre les prisons de la misère: 

http://rdereel.free.fr/volCZ1.html 

